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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE 

Préfecture 
Direction de la Coordination 
des Services de l'État 
Pôle du Pilotage 
des Procédures d'Utilité Publique 
Section Prévention des Risques Industriels 

Arrêté préfectoral n°16/DCSE/1C/035 autorisant la société NEWSPRINT 
à exploiter une imprimerie OFFSET située 1 boulevard d'Italie 

sur le territoire de la commune Lieusaint (77127). 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'environnement et notamment les parties législative et réglementaire, Livre V, Titre 1er relatif aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu l'arrêté préfectoral n°5/DCSE/IC/070 du 1er septe mbre 2015 portant ouverture d'enquête publique, sur la 
demande de la Société NEWSPRINT, pour une durée de 32 jours consécutifs du 28 septembre au 
29 octobre 2015 sur les territoires des communes de Lieusaint, commune site, et Moissy-Cramayel, 
Combs-La-Ville et Tigery (91), communes situées dans un rayon de 2 kilomètres autour du site projeté, 

Vu la demande déposée le 22 janvier 2014, complétée les 6 et 10 juillet 2015 par la société NEWSPRINT, dont le 
siège social est situé Domaine de Massane, Espace Méditerranée à Baillargues (34670) pour être autorisée à 
exploiter une imprimerie OFFSET au sein d'un bâtiment existant situé sur le territoire de la commune de Lieusaint 
(77127),1 boulevard d'Italie, 

Vu le dossier complet déposé à l'appui de la demande, 

Vu le rapport n° E-4/15-1723 du 31 juillet 2015 de M. le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Ile-de-France déclarant le dossier 
complet et régulier, 

Vu l'avis en date du 31 juillet 2015 du Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie 
d'Ile-de-France en sa qualité d'autorité administrative de lÉtat compétente en matière 
d'environnement, 

Vu la décision n° E15000088/77 du 18 août 2015 de Mad ame la Présidente du Tribunal Administratif de Melun 
désignant Mme Laurence KERNEÏS, Consultante Qualité Environnement, en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire, et son suppléant, M. Jean-Luc LAMBERT, ingénieur géologue, retraité, pour procéder à l'enquête publique 
relative à la demande mentionnée précédemment, 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public, 

Vu les publications de cet avis du 30 août au 05 septembre 2015 et du 27 septembre au 03 octobre 2015 dans 
«Le Moniteur de Seine-et-Marne» et les 09 et 29 septembre 2015 dans «Le Parisien (édition 77)», 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur reçus le 1° décembre 2015, 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Lieusaint, 

Vu que les autres communes concernées n'ont pas délibéré sur ce projet, 

Vu le rapport n° E-4/16-0490 du 22 février 2016 de M. le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie d'Ile-de-France de présentation au 
CODERST d'un projet d'arrèté préfectoral d'autorisation d'exploiter,



Vu l'avis en date du 17 mars 2016 du CODERST au cours duquel le pétitionnaire a été entendu, 

Vu le projet d'arrêté porté le 29 avril 2016 à la connaissance du demandeur, 

Considérant qu'aucune observation n'a été formulée par le pétitionnaire sur ce projet, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 et L.512-8 du Code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le 
dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 
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TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société NEWSPRINT, dont le siège social est situé domaine de Massane, Espace Méditerranée — 34670 

BAILLARGUES, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 
ses installations sur son site situé sur la commune de LIEUSAINT (77127) à l'adresse, 1 boulevard d'Italie. 

Les dispositions du présent arrêté vise à encadrer l'exploitation d'une imprimerie OFFSET. 

ARTICLE 1.1.2 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n° 99 DAI 21C 255 du 16 septembre 1999 sont abrog ées et 
remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 
OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubriques Désignation des activités Caractéristiques des installations Régime 
  

2450-1 |Imprimeries ou ateliers de reproduction sur tout sup-| Installations prévues 
port tel que métal, papier, carton, matières plastiques, | 3 rotatives offset à séchage thermique A 
textiles, etc. utilisant une forme imprimante : 
1- Offset utilisant des rotatives à séchage thermique 

(A) 

  

4802-2a |Fabrication, emploi ou stockage de gaz à effet de | Groupes frigorifiques à refroidissement par air 
serre fluorés visés par le règlement (CE) n°842/200 6 
ou de substances qui appauvrissent la couche |Quantité cumulée de fluide frigorigène présente DC 
d'ozones visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 | est de : 900 kg 
(fabrication, emploi, stockage)   2- Emploi dans des équipements clos en exploitation. Î 
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y com- 
pris pompes à chaleur) de capacité unitaire supé- 
fieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide suscep-|       
 



  

tible d'être présente dans l'installation étant supé- 
rieure ou égale à 300 kg (DC) 

  

    
    
  

  

  

1530-—3 |Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à l'ex-| Le volume de papier entreposé est de : 4 000 m° 
ception des établissements recevant du public. D 

{matières premières et produits finis) 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

1- Supérieur à 50 000 m° (A) 
2- Supérieur à 20 000 mŸ mais inférieur ou égal à 

50 000m° (E) 
3- Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 

20 000 m° (D) 

2910 Combustion à l'exclusion des installations visées par | Nombre de chaudières gaz (chaufferie) : 1 
les rubriques 2770 et 2771. | Puissance thermique de la chaufferie : 710 KW 

NC 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, | Nombre de groupes électrogènes : 1 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pé-| Puissance thermique du groupe électrogène : 
trole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des | 180 KW 
fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des ins- 
tallations visées par d'autres rubriques de la nomen-| Puissance thermique cumulée : 
clature pour lesquelles la combustion participe à la | 890 kW 
fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec 
les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est : 
1- supérieure ou égales à 20 MW{(A) 
2- supérieure à 25 MW, mais inférieure à 20 MW 

(DC) 

1532 Bois sec ou matériaux combustibles analogues y|Le volume de palettes entreposé est de 50 m3. 
compris les produits finis (Stockage en réservoirs ma- 
nufacturés de ). NC 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 
1- supérieur à 50 000 m3 (A) 
2- supérieur à 20 000 m3 mais inférieur ou égal à 50 
000 m3 (E) 
3- supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 
000 m3 (D) 

2925 | Ateliers de charge d'accumulateurs La puissance maximale du poste de charge est 
de : 11,14 Kw répartis comme suit : 

La puissance maximale de courant continu utilisable |- 1 poste de charge pour les chariots de 4,32 NC 
pour cette opération étant inférieure à 50 kW. KW, 

- 1 poste de transpalette à bobine de secours de 
1,73kW 
- 1 poste pour le chariot à fourches de 3,6 KW, 
- 1 poste pour Gerbeurs de 1,73 Kw. 

2663 Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la|La quantité de film plastique entreposée pour le 
masse totale unitaire est composée de polymères (ma-| conditionnement des produits finis est de 3 m° | 
tières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et NC 

  
adhésifs synthétiques) (stockage de) : 
1- A l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de la- 
tex, de polyuréthane, de polystyrène, etc. le volume sus- 
ceptible d'être stocké étant : 

a) Supérieur ou égal à 45 000 m° (A) 
b) Supérieur ou égal à 2 000 m° mais inférieur à 45 000 

mÿ (E) 
c} Supérieur ou égal à 200 m° mais inférieur à 2 000 m°. 
(0) 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le vo-     
  

 



  

|lume susceptible d'être stocké étant : 

| a) Supérieur ou égal à 80 000 m° (A) 
|b) Supérieur ou égal à 10 000 m? mais inférieur à 80 000 

    
m${E) 
c) Supérieur ou égal à 1 000 m° mais inférieur à 10 000 

m$. (D) | 

4734 Substances et mélanges nommêment désignés Une cuve de fuel de 500 litres (425 kg) (catégo- 
rie 3) Î 

(créée par le Décret n°2014-285 du 3 mars 2014, ar- NC 
ücle 4) La quantité totale susceptible d'être présente 
Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitu-|425 kg 
tion : essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris} ; gazoles (gazole diesel, gazole de 
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) : 
fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, uti- 
lisés aux mêmes fins et aux mêmes usages et présentant 
des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et 
de danger pour l'environnement. 

Le quantité totale susceptible d'être présente dans 
les installations, y compris dans les cavités souter- 
raines, étant : 
1. Pour les cavités souterraines, les stockages enterrés 
ou en double enveloppe avec système de détection de 
fuite : a) Supérieure ou égale à 2 500 t (A-2) 

{b} Supérieure au égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t 

{E) 
!c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, 
mais inférieure à 1 000 t au total (DC) 

|2. Pour les autres stockages : 
| a) Supérieure ou égale à 1 000 t (A-2) 
|b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au to- 
|tal, mais inférieure à 1 000 t au total (E) 
Le) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 
| 100 t d'essence et inférieure à 500 t au total (DC) 

  

  

3670 Traitement de surface de matières, d'objets ou de|La consommation annuelle de solvant est de 
produits à l'aide de solvants organiques, notamment | 102 tonnes ce qui représente 42 kg/h 
pour les opérations d'apprêt, d'impression, de cou- NC 
chage, de dégraissage, d'imperméabilisation, de col- 
lage, de peinture, de nettoyage ou d'imprégnation, 
avec une capacité de consommation de solvant orga- 
nique supérieure à 150 kilogrammes par heure ou à 
200 tonnes par an (A) 

        
  

À (Autorisation), DC ou D (Déclaration avec ou sans contrôle périodique), NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capaci- 
tés maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de LIEUSAINT, sur les parcelles suivantes : 

  

Commune Parcelles 

LIEUSAINT N°ZL 526, 531 et 533 
  

       



CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.5 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-74 du code de l'environnement, conformément aux articles 
R.512-39-1 à R.512-39-5 du code de l'environnement, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt 

définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné 
récépissé sans frais de cette notification. 

Cette notification doit indiquer les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

A L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site, 

A Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
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À La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4 La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé conformément 
aux articles R.512-39-2 à R.512-39-3 du code de l'environnement. 

À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par arrêté pris 
dans les formes prévues à l'article R.512-31 du code de l'Environnement, les prescriptions nécessaires à 
la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code précité. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

{article L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement) 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. La présente décision peut être déférée 
devant le Tribunal Administratif (Tribunal Administratif de Melun — 43, rue du Général de Gaulle — 77000 
MELUN) : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la déci- 
sion leur a été notifiée; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'aff- 
chäge de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après 
la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ou- 
verture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative. 

{Loi n°76-1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI) « Le permis de construire et l'acte de vente, à des 

tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes 

afférentes instituées en application de l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme ». 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

+ Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
e< La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

«+ Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement et des paysages, pour l’utilisa- 
tion rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrët momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident lui 
est transmis par l'exploitant. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
À le dossier de demande d'autorisation initial, 
A les plans tenus à jour, 
4 les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
A les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, 

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
A les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
A tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

CHAPITRE 2.7 CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores 
et vibrations. 

Ils seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence 
d'agrément dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 
législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 
À à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
A à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 
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Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
. les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées, 

e les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

e. les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols 
de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les 
tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES _ 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
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conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que 
la vitesse choisie pour les gaz dans là cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y 
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, conformément au normes en vigueur. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

La détermination de la teneur des gaz émis en composés organiques volatils est effectuée par le dosage des 
hydrocarbures non méthaniques. 

Le prélèvement de l'échantillon s'effectue dans la mesure du possible à l'aide d'une ligne chauffée. 

Lorsque l'échantillonnage est réalisé avec une ligne de prélèvement non chauffée, le dosage des 
hydrocarbures est également effectué sur la partie condensée. 

Dans ce cas, la teneur en hydrocarbures des gaz sera la somme des teneurs mesurées dans les parties 
gazeuses et condensées. 

La dilution des effluents est interdite. 

ARTICLE 3.2.2 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

    

| Débit Vitesse 
| inal ini 

N° de |installations | Hauteur | Diamètre NV RTS Puissance où |Combustible | Autres 
conduit | raccordées |enm enm capacité 

en mis caractéristiques 

1 Chaudière 14 0,30 943 5 710 KW Gaz naturel Chauffage 

2 Sécheur 1 17 0,80 14900 20 2100kW Gaz naturel Process 

3 Sécheur 2 17 0,80 14900 20 2100 kW Gaz naturel Process 

4 Sécheur 3 17 0,80 14900 20 2 100 kW Gaz naturel Process                   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur 
d'eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides. 
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ARTICLE 3.2.3 VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES  REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES POUR LES SÉCHEURS 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en O2 mesurée dans les effluents en sortie d'équipement d’oxydation, 

  

  

  

  

    

N°de conduit Substances Concentrations émises (mg/Nm *) 

CO 100 

2,3et4 COVNM (en carbone total} 10/15 

Nox équivalent NO; 100 

CHs <1,2     
  

ARTICLE 3.2.4 VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS POUR LES SÉCHEURS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants 
rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

          

N°de conduit Substances Flux (g/h) 

co 1490 

2,3et4 COv 149 

NOx 1490 

CH < 17,9 
  

ARTICLE 3.2.5 VALEURS LIMITES DES ÉMISSIONS DIFFUSES 

La consommation de solvant étant supérieure à 15 tonnes par an, (environ 102 tonnes par an soit 750 kg 
ou 42 kg/h sur la base de 310 jours travaillés). Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 
30% de la quantité de solvants utilisée. Le résidu de solvant dans le produit fini n'est pas considéré 
comme faisant partie des émissions diffuses. 

ARTICLE 3.2.6 PLAN DE GESTION DES SOLVANTS (PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les 
sorties de solvants de l'installation (quantités de solvants consommées, quantités de solvants sous forme 
de déchets liquides et solides…). 

Avant le 30 mars de chaque année, l'exploitant transmet, à l'inspection des installations classées, ce plan 
de gestion des solvants et l'informe des actions qu'il met en place afin de réduire leur consommation et 
tient à disposition tous les justificatifs concernant la consommation de solvant (factures, noms des 
fournisseurs etc). 

Pour l'année 2016, ce plan de solvant est transmis avant le 1°’ septembre 2016. 

ARTICLE 3.2.7 UTILISATION DE SOLVANTS (COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS) 

L'emploi de substances visées aux annexes Ill et IV de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux 
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prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation est interdit. 

L'utilisation de substances de mentions de danger H340, H350, H350ïi, H360D ou H360F ou à phrases de 
risques R45, R46, R49, R60 ou R61 et de substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 
ou étiquetées R40 ou R68, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994, est également interdit. 

ARTICLE 3.2.8 VALEURS LIMITES DES ÉMISSIONS TOTALES 

Le niveau d'émissions résiduelles (ensemble des émissions canalisées après traitement et des émissions 
diffuses, y compris le résidu de solvant dans le produit fini) en COV, exprimé en pourcentage massique 
(m/m) ne doit pas dépasser 15 % de la consommation d'encre. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection les justificatifs de cette disposition. 

ARTICLE 3.2.9 RÉCUPÉRATION DE L'ÉNERGIE 

L'exploitant met en œuvre les dispositions nécessaires afin de chercher à récupérer la chaleur générée 
lors de la destruction des composés organiques volatils. 

ARTICLE 3.2.10 VALEURS LIMITES DES  CONCENTRATIONS DANS LES  REJETS 
ATMOSPHÉRIQUES POUR LA CHAUDIÈRE 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

À des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

        

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n°1 

Concentration en O de référence 3% 

Poussières 5 

SO2 35 

NO, en équivalent NO 100 
  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les prélévements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

[ e. © = 
| Origine de la ressource [ Consommation maximale annuelle en m° 
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Réseau public | 1 920 

ARTICÉE 4.1.2 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Des dispositifs de protection sont placés sur les réseaux d'eau intérieurs afin qu'ils ne puissent notamment 
à l'occasion de phénomènes de retour d'eau, perturber le fonctionnement du réseau public auquel ils sont 
raccordés ou engendrer une contamination de l'eau destinée à la consommation humaine à l'intérieur de 
l'établissement. Ces dispositifs sont adaptés aux risques et placés en amont immédiat du danger potentiel 
conformément aux guides techniques relatifs à la protection sanitaire des réseaux de distribution d'eau 
destinée à la consommation humaine. Ils font l'objet d'une maintenance au moins semestrielle. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément 
accessible. 

Toute pompe ou dispositif servant au prélèvement d'eau est munie d'un compteur volumétrique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 
non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Tous les effluents liquides susceptibles d'être pollués sont canalisés. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre le milieu récepteur et les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
À l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
Ales dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

A les secteurs collectés et les réseaux associés, 

A les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
A les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y 
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transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur. Les 
canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES AU SITE 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

ARTICLE 4.2.5 ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'eaux pluviales de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

Cette vanne est à fermeture automatique, asservie au déclenchement de l'alarme incendie. Une alarme 

est reporte également au niveau du poste de garde. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

Les eaux vannes et les eaux usées (lavabo, toilettes.) : EU, 

les eaux pluviales non polluées (toitures) : EPnp, 
les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, parking, aires de stockage) : Epp, 

A les eaux de process. 
Les réseaux internes des eaux usées et des eaux pluviales sont de type séparatif. 

+
+
 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Périodiquement, l'exploitant fait appel à un prestataire agrée afin de vidanger les bacs et éliminer les eaux 
résiduaires lors de l'impression. Il n’ a aucun rejet vers le milieu naturel des eaux de process. 

ARTICLE 4.3.3 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont vérifiés périodiquement et portés sur un registre. 
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par 
un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas 
au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs - séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité 
à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.4 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

  

Eaux pluviales issue des toitures 
Réseau eaux pluviales de la commune de Lieusaint via une vanne d'isolement 

  

  

pompiers 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement SAN de Sénart (Ru des Hauldres) 
Condition de raccordement Autorisation 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrèté | N°2 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Eaux pluviales Parkings 
Réseau eaux pluviales de la commune de Lieusaint via une vanne d'isole- 

  

  

ment pompiers 
Traitement avant rejet Séparateur hydrocarbures 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement SAN de Sénart (Ru des Hauldres) 
Condition de raccordement Autorisation 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrété | N°3 
Nature des effluents Eaux usées 
  

Exutoire du rejet 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement 
Condition de raccordement   Réseau eaux usées de la commune de Lieusaint 

Station d'épuration de la communauté d'agglomération Evry Centre Essonne 
Autorisation     

ARTICLE 4.3.5 AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

  

  
ARTICLE 4.3.5.1 Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 
du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant à Monsieur le Préfet de 
Seine-et-Marne. 

ARTICLE 4.3.5.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène. 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4C. 

ARTICLE 4.3.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
2 de matières flottantes, 

A de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

4 de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
4 température : < 30TC 
à pH : compris entre 5,5 et 8,5 
4 couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg/Ptl 

ARTICLE 4.3.7 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES DU SITE 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.9 EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux 
de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.10 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluèes dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur n°1 et 2 (cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.4) 
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Paramètres Concentrations maximales (mg/l) 

MES 30 

DBO;: 30 

DCO 90 
Hydrocarbures totaux 5     
  

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 1 l/s/ha. 

TITRE 5 DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de fa- 
çon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 
déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 

dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du 
code de l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 
code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 
du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installa- 
tions d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaie- 
ment, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT 
DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant ni risque d'incendie, ni risque de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et pour l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas une année de production. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. || s'assure que la personne à qui il remet les déchets est 
autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires des déchets sont régulièrement au- 
torisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de 
déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des 
substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6 TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des re- 
gistres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. Chaque lot de déchets 
dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du 
code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de l'ins- 
pection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.Les opérations de transport de 
déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du 
code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installa- 
tions classées. L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen 
et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 DÉCHETS INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans lès conditions des articles R 543-66 à R 
543-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

ARTICLE 5.1.8 REGISTRE D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu’il produit ou détient. 
Ce registre contient à minima les informations suivantes : 

A La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du Code de 
l'environnement fixant la nomenclature des déchets ; 

A La date d'enlèvement ; 

A Le tonnage des déchets ; 
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À Le bordereau de suivi de déchets émis ; 
A La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la 
directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 

A Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
A Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les 

déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

4 Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro 
de récépissé visé à l’article R.541-51 du Code de l'environnement. ; 

a La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire 
finale ; 

a Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant, ainsi que son numéro de 

récépissé visé à l'article R. 541-56 du Code de l'environnement. 

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il est 
conservé sur le site pendant une durée minimale de cinq ans. 

VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.4 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre | du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans|  Émergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 
Les zones à émergence réglementée] période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

    Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         

ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété du site les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

      

PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à 
émergence réglementée. Un bardage isophonique pourra être installé au droit des groupes froid selon les 
premiers résultats de mesures. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette 
prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et 
dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. I! met en place le 
dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 
écarts éventuels. 
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L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. Les zones à 
risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
SUR LE SITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 
fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les 
risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. 

Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges 
dangereux. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 

services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. En cas de tenue 
informatique de l'état des stocks, il convient de vérifier la possibilité d'une édition en urgence, en cas de 

sinistre. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.3 ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec 
une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 
à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.4 PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. 
Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. L'exploitant dispose d'un accès de 
12 mètres minimum et maintenu accessible en permanence. 

26



L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.2.1.1 Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation, une surveillance, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en 

place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie et de secours et de 
leur permettre l'accès. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur 
les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.2.1.2 Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 4 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Une aire de retournement de 11 mètres de diamètre, à l'arrière du bâtiment puis sur les 40 derniers 
mètres, la voie pompier a une largeur de 7,1 mètres afin de faciliter les mouvements des véhicules des 
services de secours sachant que la voie engins ne fait pas l'intégralité du périmètre. 

ARTICLE 7.2.2 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.3.1 COMPORTEMENT AU FEU 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (mur, toiture, 
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bätiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni leurs dispositifs de recoupement, et ne 

favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

L'emprise au sol du bâtiment actuel est de 11 283 m° dont 10 954 m° pour l'entrepôt, 140 m° pour les deux 
auvents et 189 m° pour les cuves de la réserve en eau et le local sprinkler. 

Le bâtiment est découpé au rez-de-chaussée en 3 cellules d'une superficie respective de 3 380 m?, 3 430 
m? et 3 380 m°. Chaque cellule aune activité spécifique, la première pour le stockage des bobines de 
papier, la seconde pour l'activité d'imprimerie proprement dite, la dernière pour les activités ayant attrait à 
l'emballage et à l'expédition des revues. Au 1° étage, en façade du bâtiment, il existe une zone 
administrative regroupant bureaux (150 m°) et locaux sociaux (230 m°). Sur la façade ouest, un grand 
auvent $ert à la protection des bennes du parc à déchets. 
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Le bâtiment est de plain-pied avec un étage partiel. Les dispositions constructives mises en place sont 
notamment les suivantes : 
- un plancher en béton armé avec une surélévation du sol par rapport au terrain naturel de 1,2 m, 
_ la stabilité au feu du bâtiment est de 1 heure, 
- une enveloppe en bardage double peau avec une isolation thermique ; 
- une toiture en bac acier avec une isolation et une étanchéité multicouche ; 
- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflamméess ; 
- 3 cellules distinctes séparées les unes des autres : 

— la 1“ cellule : stockage de bobines papier (rubrique 1530), 
— la 24% cellule : activité d'impression (rubrique 2450), 
— la 3*% cellule : opérations de conditionnement et d'expédition des magazines. 

_ une séparation entre chaque cellule du bâtiment par un mur en parpaing d'une épaisseur de 20 
cm assurant une protection coupe-feu supérieur à 2 h (REI 120) ; 

_- des portes coupe-feu de degré 2 h (E! 120) au droit des murs coupe-feu, toutes munies d'un ferme 
porte, asservies par un détecteurs autonomes déclencheurs sensibles aux gaz et aux fumées. |! en est de 
même pour les portes donnant accès aux locaux techniques ; 
_ les murs de séparation entre les cellules du bâtiment sont existants et il est impossible 
techniquement de les faire dépasser de 1 m de la toiture, il y a un flocage de la toiture sur une largeur de 
5 m de part et d'autre des murs coupe-feu ; 

-— le flocage a un degré de protection coupe-feu 2 heures ; 
— un flocage similaire est réalisé sur le mur vertical et sur le plancher bas des bureaux et des 
locaux administratifs jouxtant les 3 cellules, ainsi que sur les cloisons des locaux techniques 
(stockage d'encre, TGBT et air comprimé) ; 

- aménagement de portes à guillotine coupe-feu de degré 2 h (El 120) avec fusible au droit des 
dérouleurs de bobines afin d'obstruer, en cas d'incendie, le passage du papier entre la cellule « papier » et 
la cellule « impression » ; 
= le mur du bâtiment situé en limite de propriété appelé « mur mitoyen » est un mur en siporex 
assurant à la cloison un caractère coupe-feu de degrés 4 heures (REI 240) ; 
- un dispositif d'extinction automatique des cellules par sprinklage et un système de détection 
automatique d'incendie ; 

- des portes intérieures et extérieures coupe-feu 2 heures ; 
- les postes de transformation électrique et les équipements techniques (chaufferie, groupe froid, 
local de charge...) sont disposés dans des locaux spécifiques disposant de murs coupe-feu de degré 2 
heures ; 
- la superficie couverte par les exutoires de fumées représente 2 % de la superficie du bâtiment, 
des commandes manuelles et automatiques seront situées à l'entrée de chaque cellule ; 
_ la hauteur des cantons de désenfumage est de 2,10 mètres ; 
_ le stockage des produits potentiellement dangereux utilisés dans l'imprimerie (encres, diluants, ...) 
sont stockés dans des bacs de rétentions métalliques ou en résines adaptés aux contenants. 

Les portes communicantes entre les cellules sont munies d'un dispositif de fermeture automatique qui doit 
être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. Les portes (piétonnes et 
sectionnelles) situées dans un mur REI 120 présentent un classement El2 120 C et les portes satisfont à 
une classe de durabilité C2. Ces portes sont doublées dans les murs RE! 240. La fermeture automatique 
des portes coupe-feu ne doit pas être gènée par des obstacles. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.2 ISSUES 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties du bâtiment dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de 
plus de 50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans 
les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
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Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 m°. En 
présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances, et leurs accès convenablement balisés. Les portes susceptibles d'être utilisées pour 
l'évacuation de plus de 50 personnes doivent s'ouvrir dans le sens de la sortie. L'ouverture des portes 
faisant partie de dégagements réglementaires doit se faire par une manœuvre simple, toute porte 
verrouillée devant être manœuvrable de l'intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule ou l'alimentation générale. 

ARTICLE 7.3.3 CHAUFFERIE 

La chaudière est implantée dans un local uniquement réservé à cet effet. 

Les installations ne sont pas surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de 
bureaux, à l'exception des locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et résistance au feu 
minimales suivantes : 

_ matériel de classe MO (incombustibles) ; 
_ stabilité au feu de degré une heure ; 

_ couverture incombustible. 

. Les locaux sont équipés en partir haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les 
effets de l'explosion. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent étre conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans les espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé dans un 
endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison 

et/ou du stockage de combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et 
comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuellement soit doublés par un 
organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être 
signalée au personnel d'exploitation. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositif permettant, d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

La chaudière comporte un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de dangers, est mis en place. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et 
interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, 
sans que cette manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 
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L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présents. Leur 
situation est repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
consignés par écrit. 

ARTICLE 7.3.4 LOCAUX DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

La charge des accumulateurs s'effectue uniquement dans les locaux spécifiques. En aucun cas, elle ne 
s'effectue dans les cellules de stockage ou dans les zones de préparation, réception et expédition des 
marchandises. 

ARTICLE 7.3.5 ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

On entend par accès au stockage une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stationnent sans occasionner de 
gène pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes au 
stockage, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture du stockage. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accès des 
secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

ARTICLE 7.3.5.1 Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie ” engins “ au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du stockage. 
Cette voie "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

_ la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 

_ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres 
est maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kKN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

_ chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre le stockage et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre 
du stockage et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en 
impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre 
est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 7.3.5.2 Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les 
caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 
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- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 
« engins ». 

ARTICLE 7.3.5.3 Mise en station des échelles 

Par ailleurs, pour tout dépôt couvert de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, une 
voie ” échelle " permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle 
et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 
d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 
de l'intérieur. lis sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

ARTICLE 7.3.5.4 Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie " engins " ou " échelle " est prévu : ; 
_ pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bätiment par un chemin stabilisé de 
1,40 mètre de large au minimum ; 

_ pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant 
d'accéder en deux endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les conditions de 
vent. 

ARTICLE 7.3.6 DÉSENFUMAGE 

Les cellules du centre de rechange sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale 
de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les écrans de cantonnement sont 
constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre et murs), soit par des écrans fixes, 
rigides ou flexibles, soit par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Ces écrans sont DH 30, 
en référence à la norme NF EN 12 101-1 (version de juin 2006). Chaque écran de cantonnement a une 
hauteur minimale de 2 mètres. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version octobre 2003, permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface de chaque 
canton de désenfumage. 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 0,5 et 6 m° est prévu pour 250 m? de superficie projetée de toiture. Les DENFC ne 
sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
stockage. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de 
chacune des cellules de stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée 
par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la 
zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 
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La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. 
Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de 
stockage et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 
= système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
_ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 
- classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m’) pour des altitudes 
inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m*) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 
mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si 
des dispositions constructives empéchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les 
exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empéchant 
l'accumulation de la neige ; 

_ classe de température ambiante T(00) ; 
- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi 
le système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de 
telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. 

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, des niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des 
ouvrants en façade asservis à la détection conformément aux dispositions de l'instruction technique 246. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

CHAPITRE 7.4 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

ARTICLE 7.4.1 DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

Les flux thermiques restent circonscrits dans l'enceinte de la cellule de stockage papier. 

ARTICLE 7.4.2 BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'in- 
cendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.4.3 RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 

- trois hydrants d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite 
du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil, et que, d'autre part, tout point de la limite du 
stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant pouvant délivrer un débit 
simultané de 180 m°/h au minimum pendant deux heures sous une pression dynamique minimale de 1 bar 
sans dépasser 8 bars. Si le débit demandé est fourni dans sa totalité par le réseau, il convient pour le 
pétitionnaire de s'assurer auprès du gestionnaire que le ou les capacités alimentant le réseau doivent être 
suffisamment dimensionnées pendant deux heures. 
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En cas d'insuffisance du réseau, il est nécessaire de compléter la défense extérieure contre l'incendie par 
une réserve naturelle ou artificielle suffisamment dimensionnée. Dans tous les cas, celle-ci doit être 

conforme à la circulaire interministérielle du 10 décembre 1951 et notamment : 
- avoir une capacité minimale réellement utilisable de 120 m° par « hydrant manquant » en toutes 
circonstances ; 
- être accessible en tout temps par les engins des sapeurs-pompiers ; 
- la distance entre la réserve et le risque à défendre est la même que celle définie pour les hydrants ; 
- présenter une hauteur géométrique d'aspiration qui dans les conditions les plus défavorables soit 
inférieure à 6 mètres ; 

- disposer d'un demi-raccord fixe à bourrelet de 100 mm de diamètre (NFS 61.703), dont la coquille du 
demi-raccord est orientée en position haute et basse (NFS 61.706), par tranche de 120 m° d'eau ; 
- disposer d'une plateforme d'aspiration conforme de 32 m? (4m * 8m) par tranche de 120 m° d'eau ; 
- être implantée à plus de 8 mètres de toute façade et ne pas être soumise à un flux thermique 
supérieur à 3 KW/m° ; 
- disposer d'une plaque de signalisation pour prises et points d'eau conforme à la NFS 61.221. 

- d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- de robinets d'incendie armés, répartis dans le bâtiment s'il est couvert en fonction de ses dimensions et 
situés à proximité des issues. lls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel. 

- Un dispositif d'extinction automatique de type sprinkler couvre l'ensemble du bätiment conformément à la 
règle APSAD R1. Le réseau est en permanence sous une pression de 10 bars. En cas de fonctionnement, 
la pression est alors de 14 bars. L'autonomie d'extinction ainsi obtenue est de 2 heures pour le débit des 
têtes. Le réseau incendie est distinct du réseau d'alimentation en eau potable. Il est alimenté par deux 
cuves aériennes d’une capacité cumulée de 1 000 m°, 

- moyens fixes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de tout incident ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- d'une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au risque, sans étre inférieure à 100 litres et 
des pelles. 

Le personnel doit être formé au maniement des moyens de secours contre l'incendie. 

Les places de stationnement au droit du poteau d'incendie, le plus proche de l'entrée sont supprimées 
pour assurer l'accessibilité des engins de secours. 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées et au chef du centre d'incendie et de 
secours de Moissy-Cramayel une attestation délivrée par l'installateur des hydrants ou le gestionnaire du 
réseau faisant apparaître : 

— la conformité des hydrants aux normes NFS 62-200, 61-211, 61-213 ; 
— le débit et la pression mesurés individuellement, voire en simultané, sur chaque hydrant qui ne 

doivent pas être inférieurs à 60m*/h sous 1 bar pour les hydrants de DN 100 : 

— le débit simultané délivré par le réseau d’adduction d'eau : celui-ci résulte de la somme des débits 
mesurés simultanément sur 3 hydrants, avec un minimum de 60 m°/h par hydrant : 

— la capacité du réseau à assurer le débit de 180m°/h pendant une durée de deux heures minimum. 
Un exemplaire de ce document doit être transmis à monsieur le directeur départemental des services 
d'incendie et de secours — service prévision — 56 avenue de Corbeil BP 70109 -77001 MELUN CEDEX. 

ARTICLE 7.4.3.1 Extinction automatiques 

Le site est doté d'un dispositif d'extinction automatique de type sprinkler couvre l'ensemble du bâtiment 
conformément à la règle APSAD R1. Le réseau est en permanence sous une pression de 10 bars. En cas 
de fonctionnement, la pression est alors de 14 bars. L'autonomie d'extinction ainsi obtenue est de 2 heures 
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pour le débit des têtes. Le réseau incendie est distinct du réseau d'alimentation en eau potable. N est 
alimenté par deux cuves aériennes d'une capacité cumulée de 1 000 m° 

Pour les papiers de grammage inférieur à 42 g/m* et les papiers d'hygiène stockés en bobine, ainsi que 
pour les papiers de grammage inférieur à 48 g/m? non stockés sous forme de bobines, les dépôts sont 
équipés d'un système d'extinction automatique. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de 
détection ou d'extinction. Il établit des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionne- 
ment des dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être infé- 
rieure à un mètre. 

ARTICLE 7.4.4 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les équipements métalliques fixes sont reliés par un réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la 
terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend les disposi- 
tions nécessaires pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'ap- 
pareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'ex- 
ploitation, au sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entre- 
posées pour éviter leur échauffement. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou à l'ori- 
gine d'un courant de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des 
flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du bâtiment, les transformateurs de courant électrique de puissance 
sont situés dans des locaux clos largement ventilés par un dispositif dont les conduites ne communiquent 
pas avec les cellules de stockage de matières combustibles et isolés de ces cellules par des parois REI 
120 et des portes El2 120 C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 
qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionnera très expli- 
citement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éven- 
tuelles mesures correctives prises. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 Rétentions et confinement 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une ca- 
pacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de réten- 
tion est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 |. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de méme pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est auto- 
risé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrété ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même ré- 
tention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'envi- 
ronnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IN. Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

(V. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des réten- 
tions dimensionnées selon les mêmes régles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pol- 
lués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées 
ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs in- 
ternes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de ma- 

nière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spé- 
cifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 
tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automa- 
tique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont por- 
tées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ; 
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
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ARTICLE 7.5.2 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électralytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.3 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.1 SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.6.2 TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.6.2.1 « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 
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ARTICLE 7.6.3 VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 
dispositifs de confinement des eaux pluviales susceptibles d'être polluées et des eaux d'extinction d’incen- 
die par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques, de chauffage et de la continuité du ré- 
seau de liaisons équipotentielles, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

ARTICLE 7.6.4 CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases 
de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 
écrites. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
— l'interdiction de fumer ; 
— l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
— l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.5 INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.6.6 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir 

en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

— toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

— les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

— des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité, 

— un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité 
et à l'intervention sur celles-ci, 
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— une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 
de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.6.7 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de poilution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.8 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

ARTICLE 7.6.8.1 Système d'alerte interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir 
des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles 
si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension 
et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter 
sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 
encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 
aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent 
mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte. 

ARTICLE 7.6.9 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin 
après la réalisation des dispositifs de protection. Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres 
qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. L'installation des 
dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention 
répondent aux exigences de l'étude technique. 
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L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent distinct de 
l'installateur au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement 
par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait 
l'objet d’une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces vérifications 
sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme 
NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois 
par un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, 
celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 

CHAPITRE 7.7 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.7.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.2 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.7.3 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement 
ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.7.4 ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 
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ARTICLE 7.7.5 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

ARTICLE 7.7.5.1 Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1620 m° avant rejet vers le 
milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.9 traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 7.7.5.2 Isolement avec les milieux 

L'exploitant met en place le dispositif prévu à l'article 4.2.5. du présent arrêté. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 STOCKAGE DE PAPIERS (RUBRIQUE 1530) 

ARTICLE 8.1.1 ÉTAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la na- 
ture des produits stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à 
la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

En cas de tenue informatique de l'état des stocks, ce dernier doit pouvoir étre édité en urgence, notam- 
ment en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.1.2 IMPLANTATION 

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au minimum : 
- 15 mètres pour les installations d'un volume supérieur à 10 000 m° ; 
- 10 mètres pour les installations d'un volume inférieur à 10 000 m°. 

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un mur 
coupe-feu, d'un rideau d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de démonstration du res- 
pect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations clas- 
sées. Le stockage est par ailleurs situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations susceptibles 
de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage. 

ARTICLE 8.1.3 STOCKAGE EN ÎLOTS 

Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante : 
- Volume maximal des îlots : 10 000 m°; 

- Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. 
Cette distance peut être inférieure lorsque le dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou 
lorsque les deux flots sont séparés par une paroi présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut 
des deux flots d'au moins deux mètres et débordant, au sol, la base de chacun des îlots d'au moins deux 

mètres ; 

- Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système d'extinction automa- 
tique ; 
- Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des ïlots et la base de la toiture ou le pla- 
fond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts. 
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ARTICLE 8.1.4 ÉCLAIRAGE 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposi- 
tion pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploi- 
tation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées 
pour éviter leur échauffement. 

ARTICLE 8.1.5 AIRES DE MANIPULATION DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol et nécessaires à l'exploitation du stockage est étanche, incombustible 
et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 
(RUBRIQUE 4802) 

ARTICLE 8.2.1 INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Les équipements frigorifiques employés par l'exploitant sont des équipements clos. De plus, le fluide frigo- 
rigène utilisé est R 134 A qui est classé selon la norme NF EN 378 comme ininflammable, inexplosible et 
peu ou pas toxique. 

Les installations des groupes frigorifiques sont à refroidissement par l'air. 

ARTICLE 8.2.2 GÉNÉRALITÉS 

Un grillage de protection est mis en place autour des groupes froid situés à l'extérieur du bâtiment afin de 
limiter les accès. 

Les locaux ou les aires de stockage sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les 
substances ou préparations stockées. Des emplacements prédéterminés sont aménagés pour le position- 
nement au sol. Toutes dispositions sont prises pour éviter leur chute et les chocs. Les conditions de sto- 
ckage permettent de maintenir les récipients à l'abri de toute source d'inflammation. 

Les aires de stockage sont indépendantes des aires de chargement et de déchargement. Elles sont agen- 
cées de manière à permettre une circulation aisée, tant pour l'exploitation normale que pour une interven- 
tion rapide. En l'absence de rayonnage en rack, les aires de stockage sont parfaitement identifiées au sol. 
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de fa- 
çon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'in- 
commodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des lo- 
caux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse don- 
ner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

ARTICLE 8.2.3 EXPLOITATION — ENTRETIEN 

ARTICLE 8.2.3.1 Contrôle de l'accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l'accès à l'installation ou, le cas échéant, au lo- 
cal de compression aux seules personnes autorisées. 
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ARTICLE 8.2.3.2 Étiquetage des équipements contenant les fluides 

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la quantité 
de fluide qu'ils sont susceptibles de contenir. 

ARTICLE 8.2.3.3 État des stocks de fluides 

L'exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 2 kg 
de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la quantité maxi- 
male susceptible d'être présente dans des équipements sous pression transportables ou dans des embal- 
lages de transport. 

ARTICLE 8.2.3.4 Dégazage 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Lorsqu'il procède à un dégazage, l'exploitant prend toute disposition de nature à 
éviter le renouvellement de cette opération. 

Toute opération de dégazage ayant entrainé ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 
fluides ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilo- 
grammes est consignée dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance du représentant de l'État dans le dépar- 
tement et, dans le cas d’un équipement situé dans le périmètre d'une installation nucléaire de base telle 
que définie à l'article L. 593-2 du code de l'environnement, à l'Autorité de sûreté nucléaire. 

ARTICLE 8.2.3.5 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides no- 
tamment) ; 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dange- 
reuses. 

ARTICLE 8.2.3.6 Tuyauteries des équipements clos en exploitation 

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (notamment, au moyen de 
bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu'il existe, du circuit frigorifique des équipe- 
ments frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon état. 

ARTICLE 8.2.3.7 Air 

L'exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d'éviter et de réduire au minimum les fuites 
et émissions de fluides. 

Pour les équipements clos en exploitation sont régulièrement contrôlés selon les fréquences et dispositions 
prévues par les règlements (CE) n° 1005/2009 et n° 517/2014 susvisés et par les articles R. 543-79 et R. 
543-81 du code de l'environnement. 

ARTICLE 8.2.3.8 Déchets 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration de production et de traitement de déchets et 
de traçabilité (bordereau de suivi, document de transfert transfrontalier) dans les conditions fixées par la ré- 
glementation aux articles R. 541-42 à R. 541-46 du code de l'environnement. 

Lorsque les substances visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu’elles se présentent isolé ment 
ou en mélange, ou les produits contenant ces substances sont détruits, ils le sont par les techniques listées 
en annexe VII de ce règlement. 
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Lors du démantèlement d'une installation ou d'un équipement faisant partie d'une installation, le retrait et la 
récupération de l'intégralité du fluide sont obligatoires, afin d'en assurer le recyclage, la régénération ou la 
destruction. 

ARTICLE 8.2.3.9 Intervention sur les circuits 

Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en ser- 
vice ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le circuit 
contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 
543-99 à R. 543-107 du code de l'environnement. 

ARTICLE 8.2.3.10 Contrôle d'étanchéité 

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes fait 
procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du 

fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code 
de l'environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé. Les fréquences de contrôle sont 
fixées par un arrêté ministériel. Il est également renouvelé à chaque fais que des modifications ayant une 
incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du 
contrôle en dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend 
toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les équipements contenant plus de trois 
cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de 
l'état dans le département. 

Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant 
au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant 
éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, 
et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité iden- 
tifiés est interdite. 

ARTICLE 8.2.3.11 Fiche d'intervention 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 
frigorigènes effectuée sur un équipement. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux ar- 
ticles R. 543-82 à R. 543-107 du code de l'environnement , ainsi que la date et la nature de l'intervention 
effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de 
fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 

Pour tout équipement dont la charge en fiuide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche 
est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opé- 
rateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au 
moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et 
de l'administration. Le détenteur tient un registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention clas- 
sées par ordre chronologique. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE DES ENCRES 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, au- 
quel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des instal- 
lations classées et des services d'incendie et de secours, 
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Le local comprenant le stock d'encres est placé en dehors de l'atelier d'impression, à une distance suffi- 
sante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. Ce local est séparé de l'atelier d'im- 
pression par des murs coupe-feu de degré 2 heures et des portes coupe-feu de degré 1 heure. 

Seule la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée est conservée dans l'atelier d'impres- 
sion. 

Les ateliers seront pourvus de caisses à absorbant de 100 litres munies d'une pelle disposées à proximité 
des des zones de stockage des encres. 

CHAPITRE 8.4 ATTESTATION DE CONFORMITÉ 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant transmet au Préfet une attestation de conformité aux 

dispositions constructives de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec 
l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

TITRE 9 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 9.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans l'établisse- 
ment (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l'inspection des ins- 
tallations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 
classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 
particulier : 

- les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés pré- 
sents sur le site, 

les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l'objet de telles autori- 
sations au titre de la directive n°98/8 ou du règle ment n'528/2012 (prescription à indiquer dans le 
cas d'un fabricant de produit biocides). 

ARTICLE 9.1.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mé- 
langes, et s'il y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n1272/2008 dit CLP ou le 
cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant où transportant des substances ou mélanges dangereux devront 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 
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CHAPITRE 9.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME 

ET L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 9.2.1 SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des ré- 
glementations européennes, et notamment: 

— qu'il n'utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 
l'objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850 /2004 sur les polluants organiques persistants ; 
— qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient 
l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 9.2.2 SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste 
des substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'au- 
torisation telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de l'article 59 du règle- 
ment 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3 SUBSTANCES SOUMIS À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du 
règlement 1907/2006, l'exploitant en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois 
après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le rè- 
glement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que son utili- 
sation est exemptée de cette procédure ou s'il prévoit d'être couvert par une demande d'autorisation sou- 
mise à l'Agence européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l' exploi- 

tant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion 
qu'elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il à adoptées 
pour la protection de la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l'environnement de ces substances. 

ARTICLE 9.2.4 PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les sub- 
stances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la sub- 
stitution », au sens du règlement n528/2012. Ce re censement est mis à jour régulièrement, et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse sur 
les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la pro- 
tection de la santé humaine et de l'environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces sub- 
stances. 
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ARTICLE 9.2.5 SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération, cli- 
matisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels 
que définis par le règlement n°1005/2009. 
S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l'inspection. 

TITRE 10 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolu- 
tions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs ef- 
fets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les mo- 
dalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environ- 
nement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2 MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normali- 
sées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les 
opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le minis- 
tère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installa- 
tions classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SUR- 
VEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

ARTICLE 10.2.1.1 Autosurveillance de la température de combustion des épurateurs 

Les épurateurs sont équipés d'un dispositif d'autosurveillance qui enregistre en continu la température de 
combustion. Celle-ci doit être maintenue à une température minimale de 750 © pour assurer la combus- 
tion maximum des solvants. 

ARTICLE 10.2.1.2 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

Les mesures portent sur les rejets suivants : conduits n°1, 2, 3 et 4 (cf article 3.2.2) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

Débit Semestrielle 
O2 Semestrielle 
COVNM Semestrielle 
NO en équivalent NO: | Annuelle 

CO Annuelle 
CH4 Annuelle 
Poussières Annuelle 
SO: Annuelle         

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement quand il 
existe suivant les normes visées à l'annexe | de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités 
d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les résultats de ces contrôles seront transmis à l'inspection des installations classées, accompagnés de 
commentaires et explications sur les problèmes éventuellement constatés. Le premier contrôle est réalisé 
sous un délai de six mois à compter de {a date de mise en service de l'installation. 

ARTICLE 10.2.1.3 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

    

Type de mesures ou d'esti- 
Paramètre mation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvants | Annuelle       

Avant le 30 mars de chaque année, l'exploitant transmet, à l'inspection des installations classées, un plan 
de gestion des solvants et l'informe des actions qu'il met en place afin de réduire leur consommation. 
L'élaboration de ce plan de gestion des solvants doit suivre la méthodologie prévue par le guide en vi- 
gueur. 

Pour l'année 2016, ce plan de solvant est transmis avant le 1°’ septembre 2016. 

ARTICLE 10.2.2 RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de me- 
sure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. 
Les résultats sont portés sur un registre. 
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ARTICLE 10.2.3 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALE 

L'exploitant assure une surveillance des rejets des eaux pluviales non polluées sur les paramètres définies 
à l'article 4.3.10. 

Le contrôle des rejets sera réalisé tous les ans par un organisme indépendant. Il pourra être demandé, si 
nécessaire, la recherche de paramètres supplémentaires. Les résultats de ces contrôles seront transmis à 
l'inspection des installations classées, accompagnés de commentaires et explications sur les problèmes 
éventuellement constatés. Le premier contrôle est réalisé sous un délai de six mois à compter de la date 
de mise en service de l'installation. 

ARTICLE 10.2.4 AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre comprenant les informations prévues par 
l'article 5.1.8 du présent arrêté. 

ARTICLE 10.2.5 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure des niveaux sonores en limite de propriété, ainsi qu'une mesure d'émergence dans les zones 
à émergence réglementée, sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en ser- 
vice des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Les résultats seront transmis à l'ins- 
pection des installations classées dés réception. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 102 , notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les ac- 
tions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'envi- 
ronnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 10.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant fournit, à 
l'inspection des installations classées, les analyses imposées au CHAPITRE 102, dés réception. Ce rap- 
port, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier la cause et 
l'ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 10.1, des modifications 
éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 
l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 31 mars de chaque année, un bilan annuel portant sur l'an- 
née précédente : 

*__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble 
du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 

qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 
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TITRE 11 ÉCHÉANCES 

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations 
classées ou les contrôles qu'il effectue. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.1/1.5.2/ | Dossier en cas de modifications apportées aux ins- | Transmission avant la réalisation des modifi- 
1.5.3 tallations cations 

1.5.4 Déclaration de changement d'exploitant TES dans l8 mois qui sult le change- 

re Notification de mise à l'arrêt définitif Tremsson sole Gyert le die de cosees 

Déclaration d'accidents et incidents Transmission dans les meilleurs délais 

2.5 Mesures prises pour éviter le renouvellement de n 
l'accident Transmission dans les 15 jours 

76.3 Sentenon périodique et maintenance des équipe- | ahnuelle 

743 | Attestation délivrée par le gestionnaire du réseau | Dans un délai de trois mois à compter de la 
_ : ou l'installateur des hydrants notification du présent arrêté 

| 7.69 | Vérification périodique de l'état des dispositifs de | Selon la fréquence définie par l'arrêté minis- 
‘ protection contre la foudre *_ |tériel du 15 janvier 2008 

: r Transmission avant la mise en service de 
8.4 Attestation de conformité l'installation 

9.2.1.1 Surveillance de la température de combustion En continu 
9.212 Campagne d'analyses des rejets atmosphériques | Semestrielle, transmission dans le mois qui 

ne (débit, O2, COVNM} suit leur réception 
9.2.1.2 Campagne d'analyses des rejets atmosphériques | Annuelle, transmission dans le mois qui suit 
—=— {NOx, CO, CH, Poussière, SO:)) leur réception 

Le plan de gestion de l'année N-1 est trans- 
9.2.1.3 Plan de gestion des solvants mis annuellement au plus tard le 30 mars de 

l'année N 
9.2.2 Relevé des prélèvements en eau Hebdomadaire 

Annuelle, transmission dans le mois qui suit 
9.2.3 Surveillance des eaux pluviales leur réception 

6 mois après la mise en service et tous les 
9.2.5 Contrôle des émissions sonores trois ans,transmission dans le mois qui suit | 

leur réception 
; : En Transmission au plus tard le 30 mars de 

9.4.1 Déclaration annuelle des émissions chaque année 
  

TITRE 12 CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 12.1.1 FRAIS 

Tous les frais occasionnés par l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 12.1.2 RESPECT DES DISPOSITIONS DU PRÉSENT ARRÊTÉ 

En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions 
prévues par les dispositions prévues à l'article L.514-1, Livre V, Titre | Chapitre IV du Code de l'Environne- 
ment, relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, sans préjudice des 
condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 
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ARTICLE 12.1.3 INFORMATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités char- 
gées d'en contréler l'exécution. 

Une copie de l'arrêté est affichée en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire. 

ARTICLE 12.1.4 INFORMATION DES TIERS {article R. 512-39 du code de l’environnement) 

Une copie de l'arrêté est déposée et consultable en mairie de Lieusaint qui procédera également à son 
affichage pendant une durée minimum d’un mois : procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités 
est adressé à la Préfecture (Direction de la Coordination des Services de l'Etat) par les soins de 
M.le Maire. 

  

Une copie de l'arrêté est publiée sur le site internet des services de l'Etat (http:// 
qui a délivré l’acte pour une durée identique. 

‘Une copie de l'arrêté est adressée à chaque conseil ayant été consulté à savoir : Moissy-Cramayel, 
Combs-La-Ville et Tigery (91), 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 12.1.5 NOTIFICATION ET EXÉCUTION 

- le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- le Maire de LIEUSAINT, 

- les maires de Moissy-Cramayel, Combs-la-Ville et Tigery 
- le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Énergie d'Île-de-France à Paris, 

- le Chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et 
de l'Énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera notifiée à la société NEWSPRINT sous pli recommandé avec avis de réception. 

Fait à Melun, le 18 mai 2016 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture 

signé 

Nicolas de MAISTRE 
DESTINATAIRES : 

M. Le Directeur de la société NEWSPRINT 
M. Le Maire de Lieusaint, 
Mme le Maire de Moissy-Cramayel, 
MM. Les Maires de Combs-la-Ville et Tigery (91), 
M. Le Directeur Départemental des Territoires (SEPR - Pôle risques et nuisances) 
M. Le Directeur Départemental des Territoires (SEPR - Pôle police de l'eau) 
M. Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours (SDIS) 
M. Le Directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (DI- 
RECCTE) 
M. Le Délégué Départemental de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 
M. Le Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile — Préfecture (SIDPC) 
M. Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie (AESN) 
M. Le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) à Paris 
M. Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environ- 
nement et de l'Energie (DRIEE) à Savigny-le-Temple 

-__ Préfecture (DCSE) 
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